
Cinéma à La Grange En partenariat avec

Mars 2018 - N°305

Jane is beautiful

Concert folk (tout public)
TP : 10 € - TR : 8 €
Gratuit moins de 10 ans

Samedi 10 mars - 20h30

Jeudi 1er mars
20h30

Mercredi 28 mars
14h30 (dès 5 ans)

Jeudi 29 mars
20h30

Médiathèque

Festival Bruissements d'Elles

Festival 1, 2, 3... CINÉ ! En partenariat avec

Mardi 6 mars - 10h
Ciné-concert
Dès 5 ans (36 min.)

Mer. 7 mars - 14h30
Film d'animation
Dès 5 ans (1h29)

Jeudi 8 mars - 14h
Pour les 7 - 12 ans
Durée : 3h30
Inscription :
02 47 55 56 60

Atelier stop motion

Les Deux Moiselles de B.
font leur cinéma !

Chanson française de cabaret
TP : 10 € - TR : 8 €
Gratuit moins de 10 ans

Samedi 24 mars - 20h30

Jeu. 15 mars - 20h30 Programme : bruissementsdelles.fr
Du 1er mars au 5 avril

Conte

Mercredi 7 mars
2 / 5 ans : 10h45 / 11h15
5 / 10 ans : 11h30 / 12h
Animé par À fleur de conte

Partage de lectures

Mardi 20 mars - 14h

Ateliers numériques

Programme sur luynes.fr
Places limitées - Gratuit sur 
réservation : 02 47 55 56 60

Cinéma

Expo photo M. Brochain

Du 10 mars au 7 avril

4 €

4 € 4 €



J’écrivais il y a quelque temps s’agissant du budget 2017 que « ja-
mais budget n’avait été aussi compliqué à préparer », mais celui de 
2018 l’est encore plus malheureusement. Depuis 4 ans, nous avons 
connu une baisse régulière de nos dotations, ce qui fait qu’au-
jourd’hui, c'est 347 000 € dont nous sommes privés, soit plus que 
la totalité du budget que nous consacrons à la voirie ! 

Dans le même temps, l’État ne cesse de nous transférer des charges 
mais sans nous donner les moyens qui vont avec. Ainsi l’État a dé-
cidé de confier à nos collectivités l’entretien des digues du Cher et 
de la Loire, des digues qu’il n’a pas lui-même entretenu mais dont 
la charge va nous incomber désormais, et dont nous serons respon-
sables. Bien entendu, ce transfert se fait une fois de plus sans com-
pensation financière, les collectivités se devant de trouver auprès 
des citoyens concernés les financements par le biais de l’impôt !

L’État nous annonce la suppression de la taxe d’habitation et 
chaque citoyen qui la paye ne peut que se réjouir en se disant qu’il 
aura moins d’impôt à payer, tout au moins en apparence…

Mais la taxe d’habitation c’est aussi la ressource de la commune, 
celle qui lui permet, grâce aux dotations qu’elle reçoit, de financer 
ses coûts de fonctionnement et, lorsqu’elle réussit à réaliser des 
économies, de pouvoir investir avec le solde afin de permettre aux 
habitants de bénéficier d’équipements collectifs pour un meilleur 
confort de vie et un meilleur vivre ensemble. 

La commune n’a pas d’autre source de revenus, hormis les services 
qu’elle facture et qui le sont souvent à perte et bien en deçà du coût 
réel. On ignore souvent que le coût d’un repas à la cantine est en ré-
alité proche de 7,50 € alors qu’il est facturé à la moitié, que le prix 
d’un ticket de bus ou de tramway ne correspond qu’à un quart de 
son coût réel et sans tenir compte de l’investissement…

Dans le même temps, le citoyen veut plus de service, plus d’équipe-
ments, de meilleures routes. C’est aujourd’hui l’équation impossible. 
Nous avons réussi jusqu’à présent à faire face, grâce à une antici-
pation et à une gestion saine et rigoureuse, et à réhabiliter nombre 
de nos bâtiments et équipements qui en avaient bien besoin de-
puis des années. Cette année, il va être proposé au Conseil Munici-
pal de faire un effort conséquent au profit des écoles, mais d’autres 
projets, d’autres travaux devront être repoussés voire abandonnés.

Il faut que chacun ait conscience de la difficulté de la tâche et de ses 
limites et attende moins de la collectivité au quotidien.

Jeudi 1er mars

Conciliateur

Sur RDV : 02 47 55 35 55

Travaux

Le mot du Maire

Samedis 3 et 17 mars

Ouverture mairie

9h / 12h - 02 47 55 35 55

Samedi 17 mars - 10h / 12h

Accompagnement social

Hôtel de Ville

Dossier à retirer chez
Les P'tits Loups
Attribution en avril 2018
02 47 55 79 02

Placement crèche

Chaque lundi - 8h30 / 12h
À l'hôtel de ville

Permanence DGFiP

 Rue de la Fontaine : route barrée jusqu'au 2 mars
	9	Réalisation d'un plateau ralentisseur

 Rue Alfred Baugé : route barrée jusqu'au lundi 19 mars puis 
circulation par alternat jusqu'au mois de juin
	9	Aménagements de voirie et travaux réseau assainissement

 Info stationnement : les parkings de l'Hôtel-Dieu et de La 
Serre resteront accessibles pendant les travaux. Le promenade 
des Varennes reste ouverte à la circulation.

Des déviations seront mises en place au fur et à mesure des tra-
vaux pour les véhicules légers. Pour toute question, contactez le 
Centre Technique Municipal au 02 47 55 76 98 ou ctm@luynes.fr.

Ecole Sainte-Geneviève 
Portes ouvertes

Samedi 24 mars - 9h  / 13h
8 rue Joseph Thierry
Avec ateliers Moyen-Âge
02 47 55 51 66

Vendredi 30 mars - 18h

Assemblée Générale
Revivance du Patrimoine

Salle des fêtes

Informations et manifestations

Programme des travaux sur luynes.fr

Jeudi 8 mars - 15h30 / 18h30

Don du sang

Salle des fêtes

Dimanche 18 mars

Vide-dressing de l'A.C.L.

Gymnase
5 euros la table
Inscription : 06 31 22 78 01 

Mardi 20 mars - 20h30

Conseil Municipal

Salle des fêtes

Vendredi 16 mars - 18h

Assemblée Générale
du Rando-Club Luynois

Salle des fêtes

- Ordures ménagères : le mardi
- Collecte sélective : le mercredi
- Déchets végétaux : le mardi

Aide-mémoire en mairie ou sur luynes.fr

Collecte des déchets

Foulées de Luynes

Dimanche 8 avril - 10h30
Départ : Salle Courteline
5 km (9 €), 10 et 15 km (12 €)
Inscription du 8 mars
au 6 avril : asluynes.com
Info : 02 47 55 55 68

Comité de jumelages
Voyage à Meßstetten

Voyage en autocar
Adulte : 105 € / - 12 ans : 85 €
Inscription : 06 41 70 70 92

Du 27 avril au 1er mai

Stage découverte
sévillanes et flamenco

Samedi 3 mars
Gymnase
15h (45 min.) : enfants (3 €)
16h (1h) : adultes (5 €)
Réservation : 06 11 87 29 57

Dès le 7 mars en mairie :
Permanences assistante 
sociale (merc.) et conseil-
lère en économie sociale 
et familiale (jeudi)
Sur RDV : 02 47 42 67 68

Nouveau service

Bertrand RITOURET
Maire de Luynes
Vice-président Tours Métropole
Val de Loire
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